
 
 
 
 
 
 

VILLE DE 

SISTERON 

DÉPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
COMMUNE DE SISTERON 

 

DMSG 2024-05-18 
 

DÉCISION DU MAIRE 
 

OBJET : CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE POUR L’EXECUTION DES 
MISSIONS AFFERENTES A L’EXPLOITATION DE L’ESPACE 
RESTAURATION DU CAMPING, INCLUSE DANS LA DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC DU CAMPING 

 

 

Le Maire de la Commune de Sisteron, 
 
 
VU la délibération du conseil municipal n°2020-03-06-SG du 23 mai 2020, conférant certaines délégations au 

Maire, conformément à l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que selon convention en date du 1er octobre 2021, la Commune de SISTERON (04200) a 

confié à la société CPH CAMPING PRES HAUTS la concession de service public relative à l’exploitation du 

camping municipal « Les Près Hauts » de la ville de SISTERON, situé sis 44 Chemin des Prés Hauts, 04200 

SISTERON, par voie d’affermage concessif. Ce contrat octroie notamment à l’Entrepreneur principal le droit 

exclusif d’exploiter les missions dans les limites du périmètre de la concession, à savoir le camping lui-même 

dont les installations sont décrites dans le contrat de concession susvisé, ce service s’étendant 

automatiquement à tous les ouvrages présents ou à construire à l’intérieur du périmètre. Le contrat de 

concession de service public a pris effet à compter du 1er octobre 2021 pour se terminer le 31 octobre 2035. 

CONSIDERANT qu’Il est notamment indiqué à l’article 2 du contrat de concession de service public susvisé que 

: « SOUS-TRAITANCE : Le Concessionnaire peut sous-traiter à des tiers une partie des missions qui lui sont 

confiées, après acceptation du sous-traitant par la Collectivité, à la condition exprès qu’il conserve l’entière 

responsabilité du service. Les contrats conclus par le Concessionnaire avec des tiers ne peuvent, en aucun cas, 

excéder la durée de la présente convention.»  

CONSIDERANT que dans ce contexte, la société CPH CAMPING PRES HAUTS, agissant à titre personnel, a 

souhaité recourir à la sous-traitance pour l’exécution des missions afférentes à l’exploitation de l’espace 

restauration du camping, incluse dans la délégation de service public susmentionnée, par un acteur économique 

spécialisé dans ce secteur d’activité, en qualité de Sous-traitant. 

CONSIDERANT le projet de Contrat de Sous-Traitance entre la société CPH CAMPING PRES HAUTS, société 

par actions simplifiée au capital social de 20.000,00 €uros, dont le siège social est situé sis Camping Les Prés 

Hauts, 44 Chemin des Près Hauts, 04200 SISTERON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

de MANOSQUE sous le numéro 901 110 270, représentée par M. Franck VELAY agissant et ayant les pouvoirs 

nécessaires en tant que président, et la société LA BONNE ADRESSE, société par actions simplifiée au capital 

social de 1.000,00 €uros, dont le siège social est situé sis Clot Peouilloux, 05290 PUY SAINT VINCENT, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de GAP sous le numéro 904 656 204, représentée par 

M. Sébastien PARY agissant et ayant les pouvoirs nécessaires en tant que président, 

CONSIDERANT que la conclusion définitive du Contrat de Sous-Traitance est donc conditionnée par l’accord 

exprès de la Commune de SISTERON, 

 

DECIDE 

 



 

ARTICLE 1er : De donner son accord à la conclusion du Contrat de Sous-Traitance annexé sous réserve de la 

production par la société CPH CAMPING PRES HAUTS auprès de la Commune de SISTERON : 

 Des 3 inventaires des biens mis à disposition référencés dans le projet de Contrat de Sous-Traitance 

annexé 

 Du projet de Règlement Intérieur référencé dans le projet de Contrat de Sous-Traitance annexé 

 Des pièces justificatives du Sous-Traitant, la société LA BONNE ADRESSE : 

o Les autorisations d’exploiter notamment de la licence IV 

o Le justificatif d’inscription au RCS 

o Les attestations d’assurance 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du conseil municipal. 

ARTICLE 3 : Ampliation sera adressée à Madame le Trésorier, Monsieur le Préfet des Alpes de Haute Provence 

et la Ste CPH CAMPING PRES HAUTS. 

 
Fait à Sisteron, le 3105/2024 
Le Maire 
Daniel SPAGNOU 


